
           : situation
des interventions
de la Chambre
d'Agriculture dans
les procédures
collectives

Difficultés financières d'une entreprise agricole

un créancier l'exploitantRequête

PRESENTATION ET ARTICULATION DES PROCEDURES JUDICIAIRES
APPLICABLES AUX EXPLOITANTS EN DIFFICULTES

AUDIENCE EN CHAMBRE DU CONSEIL DU TGI
(président, débiteur et/ou demandeur)

Etude sommaire
de la demande

REJET DE LA DEMANDE ACCEPTATION DE LA DEMANDE

jugée
dilatoire

état de
 cessation de
 paiements

défaut de
comparution
du débiteur

. Nomination d'un conciliateur

. Fixation du délai de sa mission

. Suspension ou non des
  poursuites (maxi : 2 mois)

COMPTE RENDU
DE MISSION DE
CONCILIATION

. Situation financière

. Delais de paiement

. Concours bancaires

. Avis des créanciers...

Pas d'accord
amiable

Accord
amiable

AUDIENCE EN CHAMBRE DU CONSEIL DU TGI
(président, débiteur, demandeur, conciliateur...)

REJET Homologation du
réglement amiable

Inexécution des
engagements

financiers

Respect des
engagements du

réglement amiable

FIN DE LA
PROCEDURE
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REUSSITE

Procédure
simplifiée

PLAN DE CESSION

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

. Nomination d'un liquidateur

. Réalisation de l'actif

. Apurement du passif

. voies de recours

A l'initiative
. soit du procureur
  de la République
. soit du débiteur
. soit d'un créancier
  si échec d'un RA

RAPPORT DU REPRESENTANT
DES CREANCIERS

REDRESSEMENT JUDICIAIRE

DECISION DU TGI
SUR LE PROJET

JUGEMENT

Si cessation d'activité
 ou redressement

manifestement impossible

PERIODE D'OBSERVATION
(4 mois x 2)

ET D'ELABORATION D'UN PLAN
PAR LE DEBITEUR OU EXPERT MANDATE

Nomination d'un
représentant des
créanciers et d'un
juge commissaire

PLAN DE CONTINUATIONOU
ET

ECHEC

CLOTURE POUR
APUREMENT

DE PASSIF
CLOTURE POUR APUREMENT

DE PASSIF OU INSUFFISANCE D'ACTIF
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